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• L’intelligence territoriale, qui consiste en la sensibilisation des services de l’État, des 
collectivités et des acteurs publics aux outils de l’intelligence économique, à 
l’élaboration d’un système d’information territorial (…) 

• Le centre de compétences sur l’Océan Indien qui se traduit par la constitution d’un 
pôle d’excellence pour valoriser les capacités d’expertise disponibles sur la zone, la 
structuration des actions de co-développement avec les partenaires de la zone, 
notamment le COMESA (…) 

 
Éléments pris en compte dans une déclaration de dépenses en 
2006 : 
 
 

Indicateurs clé pour la mesure Dépenses certifiées 
Montant FEDER certifié en 2006 183 690,97 € 
Montant certifié de 2000 à 2006 544 546,92 € 
Taux de certification FEDER par rapport aux 
tranches 2001-2006 

67,79 % 

 
En 2006, près de 68 % des montants prévus au titre de cette mesure ont été certifiés. Cinq 
opérations ont contribué à ce niveau de certification. 
Deux dossiers ont été soldés, il s’agit de : 

• L’université de la communication de l’océan Indien qui s’est tenue en 2005 ; 
• Le déplacement des professionnels en Afrique du Sud organisé par le club artisan – 

qualité Réunion 
 
Les opérations mises en œuvre par la SR 21 pour le développement de la veille stratégique 
et de l’intelligence économique à l’échelle de la zone Océan Indien ont contribué à plus de 
72 % du montant des dépenses certifiées en 2006. 
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Mesure 1.4 

Renforcement des liens avec l’environnement régional 
 
 
Objectif de la mesure : 
 
Le développement de La Réunion dans la zone se heurte en partie à la méconnaissance de 
notre île dans les pays voisins ce qui constitue un frein à son intégration au sein de la zone 
Océan Indien. 
Il apparaît important de favoriser un rapprochement entre La Réunion et ses voisins sur tous 
les plans, notamment économique, social et culturel, afin d’établir une confiance mutuelle et 
de resserrer les liens déjà existants. 
 
Descriptif synthétique : 
 
Cette mesure soutiendra les actions visant à établir des relations durables et privilégiées 
entre La Réunion et les pays de la zone sur les plans économique, culturel et social ou 
même institutionnel. 
Il s’agira d’aider à la réalisation des projets d’opérateurs locaux qui permettront de diffuser 
l’image de La Réunion dans les pays voisins, ou qui donneront l’occasion aux Réunionnais 
de mieux connaître leur environnement dans l’Océan Indien. 
 
Éléments de programmation pour l’année civile 2006 : 
 
Indicateurs clés pour la mesure : Programmé en 2006 
Montant FEDER programmé en 2006 125 370,16 € 
Montant FEDER programmé de 2002 à 2006 643 215,57 € 
Taux de programmation FEDER de 2000 à 2006 par 
rapport au programme 2001 -2006 81,37 % 

Nombre de projets 3 
 
Trois opérations ont été programmées, en 2006, pour un montant de 125 370 euros de 
FEDER, bien inférieur au niveau atteint par la programmation en 2005. Cette évolution 
s’explique notamment par le souhait d’intervenir sur des projets plus structurants en matière 
d’échanges culturels. 
 
Dans le domaine culturel, deux opérations ont été soutenues. Il s’agit de : 
 

• Elabakana, exposition de perles malgaches portée par l’association LERKA ; cette 
opération se compose de 4 actions complémentaires : 

1. Une exposition collective d’œuvres réalisées par des artistes malgaches et 
réunionnais, 

2. Une exposition sur l’histoire et la fonction des perles à Madagascar, 
3. Un atelier d’échange et de recherche, 
4. La publication d’un catalogue représentant les œuvres exposées. 
 

• Festival Folklore International de l’océan Indien 2006, organisée par l’Espace Culturel 
et Artistique Bénédictin (ECAB). Cette opération a pour objectif principal de 
promouvoir la culture réunionnaise. L’idée est d’exprimer l’appartenance à la zone 
Océan Indien à travers une culture créole métissée, dans le cadre de la journée 
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internationale du créole. Ce projet associe des artistes venant de  Rodrigues, 
Maurice, du Mozambique, des Seychelles, d’Afrique du Sud et de Madagascar dans 
un métissage de cultures à la fois similaires et différentes. 

 
Par ailleurs, les actions de l’antenne de la Réunion à Madagascar ont également bénéficié 
du soutien des fonds structurels.  
Cette antenne a pour objectif de promouvoir notamment, la politique de coopération 
régionale de la Région Réunion dans le cadre de ses compétences, de contribuer au 
développement des échanges économiques entre La Réunion et Madagascar, et d’assurer 
une certaine coordination des actions entre les divers acteurs réunionnais concernés par la 
politique de coopération régionale.  
Pour 2006, les axes stratégiques s’articulent autour de 3 champs d’intervention : 

1- Une mission de veille économique et commerciale sur l’axe Réunion – 
Madagascar qui sert notamment à accompagner et suivre les projets d’installation 
d’entreprises réunionnaises à Madagascar (5 projets en cours) ; 

2- Une mission de promotion et de valorisation des pôles d’excellence de La 
Réunion ; 

3- Un rôle d’interface dans le cadre des programmes de co – développement mis en 
œuvre en concertation avec les autorités malgaches. 

 
 
Éléments pris en compte dans une déclaration de dépenses en 
2006 : 
 

Indicateurs clé pour la mesure Dépenses certifiées 
Montant FEDER certifié en 2006 147 705,90 € 
Montant certifié de 2000 à 2006 463 575,22 € 
Taux de certification FEDER par rapport aux 
tranches 2001-2006 

58,64 % 

 
 
Près de 60 % de l’enveloppe financière de la mesure ont été justifiés. Par rapport aux 
montants programmés, on constate que 72 % des sommes ont été déclarées.  
Dix opérations ont généré des dépenses qui ont été certifiées en 2006. Parmi ces 
opérations, cinq ont été soldées ; il s’agit  : 

• du workshop international d’architecture, 
• de la participation d’une délégation réunionnaise au festival Do Baluarte sur l’île de 

Mozambique, 
• des actions 2005 de l’antenne réunionnaise à Madagascar, 
• du festival de folklore de l’Océan Indien organisé par l’ECAB en 2005, 
• du festival Artkenciel de 2005. 

 
En 2006, près de 44 % des dépenses certifiées sont liées aux actions 2005 et 2006 de 
l’antenne réunionnaise à Madagascar. 
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Mesure 1.5 

Pôles de compétence à vocation régionale 
 
 
Objectif de la mesure : 
 
D’une manière générale, le potentiel de savoir faire que peut offrir la Réunion en matière de 
coopération dans le domaine de la recherche est encore insuffisamment connu de nombreux 
pays, notamment ceux de la zone, parce que cette offre n’est pas encore structurée et que 
sa promotion n’est pas activement assurée. 
L’objectif de cette mesure est, d’une part, d’organiser et de structurer cette offre et, d’autre 
part, de la promouvoir auprès des pays qui pourraient ainsi profiter de l’expertise 
réunionnaise dans de nombreuses actions, notamment l’agro-alimentaire et l’aquaculture. 

 
Descriptif synthétique : 
 
A partir des centres de recherche existants, il s’agit de développer toutes les activités 
permettant de structurer et valoriser l’offre réunionnaise en matière de recherche dans la 
zone Océan Indien en renforçant le dispositif interrégional de valorisation et de soutien à 
l’innovation. Il s’agit de faciliter les échanges avec les chercheurs des pays de la zone. 
 
Éléments de programmation pour l’année civile 2006 : 
 
Indicateurs clés pour la mesure : Programmé en 2006 
Montant FEDER programmé en 2006 108 571,35 € 
Montant FEDER programmé de 2002 à 2006 1 146 258,05 € 
Taux de programmation FEDER de 2000 à 2006 par 
rapport au programme 2001 -2006 89,90 % 

Nombre de projets 2 
 
Au titre de cette mesure, aucun dossier n’avait été programmé en 2003.  
En revanche, en 2004, on a pu observer un fort taux de programmation. Près de 65 % de 
l’enveloppe financière a en effet été engagée.  
En 2005, cinq dossiers supplémentaires ont été programmés pour un montant FEDER de 
231 513 euros représentant 25 % des montants programmés. 
En 2006, deux opérations supplémentaires ont été engagées pour un montant de 108 571 
euros, portant le niveau d’engagement à près de 90 % des montants prévus. 
Il s’agit du dossier de valorisation et coopération régionale pour l’année 2006, porté par la 
Région. Les frais pris en charge sont ceux liés à un chargé de mission qui assure l’animation 
et le développement des liens entre les laboratoires de recherche réunionnais, et notamment 
le CIRAD, et les acteurs de la zone impliqués dans des projets sur les thématiques comme 
le développement durable rural, l’agroalimentaire ou encore l’aquaculture. 
 
Par ailleurs, une opération pilote en matière de formation en aquaculture tropicale a 
également été soutenue. Ce projet porté par l’association réunionnaise de développement 
de l’aquaculture s’inscrit dans le cadre d’un module de formation en partenariat avec le 
Centre National des Arts et Métiers (CNAM) et l’Institut Halieutiques et des Sciences Marines 
de Tuléar (IHSM). Cette collaboration a permis d’étudier les synergies possibles avec les 
cursus existants et notamment avec le DESTA du CNAM et le Master Pro de l’IHSM. 
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L’ARDA a décidé de proposer un contenu de formation axé sur les derniers acquis 
technologiques en aquaculture tropicale. 
 
 
Éléments pris en compte dans une déclaration de dépenses en 
2006 : 
 

Indicateurs clé pour la mesure Dépenses certifiées 
Montant FEDER certifié en 2006 345 105,38 € 
Montant certifié de 2000 à 2006 563 962,85 € 
Taux de certification FEDER par rapport aux 
tranches 2001-2006 

44,23 % 

 
En 2006, plus de 44 % des dépenses prévues ont été certifiées. On constate une forte 
augmentation par rapport à l’année 2005 qui s’explique par l’avancement des programmes 
de recherche agréés en 2004 et en 2005. 
Neuf opérations ont fait l’objet d’une certification des dépenses présentées. La plupart de 
ces opérations sont des programmes de recherche engagés en 2004, représentant près de 
70 % des sommes certifiées en 2006. 
Aucune opération n’a fait l’objet d’un solde, ce qui indique bien le caractère pluriannuel de ce 
type de projet. 
Les principales opérations certifiées sont : 

• Le projet d’étude de la variabilité, bilan et cycles de la vapeur d’eau dans la 
troposphère et la stratosphère tropicales, mis en œuvre par l’Université de La 
Réunion, 

• La sécurisation foncière et aménagement du territoire à Madagascar, 
• La relance de l’aquaculture continentale à Madagascar. 
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Mesure 1.6 
Coopération avec les régions ultrapériphériques 

 
 
Objectif de la mesure : 
 
Cette mesure vise à couvrir tous les secteurs potentiels d’échange et de coopération entre 
les régions ultrapériphériques permettant d’identifier des pistes de développement prenant 
en compte les difficultés communes qu’elles rencontrent. 
 
Descriptif synthétique : 
 
Les actions soutenues permettront de favoriser le transfert d’expérience et la préparation de 
projets communs dans les domaines les plus variés (culture, recherche, développement 
économique…) 
Il s’agit également d’encourager la mise en place de groupements appropriés s’appuyant sur 
les organisations professionnelles par l’intermédiaire notamment de mise en réseaux des 
acteurs. 
 
Éléments de programmation pour l’année civile 2006 : 
 
Indicateurs clés pour la mesure : Programmé en 2006 
Montant FEDER programmé en 2006 0,00 € 
Montant FEDER programmé de 2002 à 2006 35 399,50€ 
Taux de programmation FEDER de 2000 à 2006 par 
rapport au programme 2001 -2006 35 % 

Nombre de projets 0 
 
Au titre de cette mesure, un dossier a été programmé en 2004. Il s’agit d’un forum organisé 
par la Chambre de Commerce et d’Industrie de La Réunion (CCIR) sur les axes d’échange 
et de transfert de savoir-faire entre Ténériffe, Madère et La Réunion. Cette opération fait 
suite à une mission organisée en 2003 par la CCIR aux Canaries dont l’objet était d’établir 
des premiers contacts avec les partenaires socio-économiques de ce territoire. 
 
Aucun autre dossier n’a été programmé en 2005 et en 2006. L’absence d’engagement sur 
cette mesure s’explique par la mise en place d’une opération cadre régionale, dénommée  
RUP +, entre les différentes régions ultrapériphériques dans le cadre du programme 
INTERREG III C. Les RUP préfèrent se tourner vers ce cadre de coopération commun plutôt 
que vers une mesure du programme INTERREG III B. Treize projets inter- RUP ont été 
validés par le comité de pilotage et étaient en 2006 en cours de réalisation 
 
Éléments pris en compte dans une déclaration de dépenses en 
2006 : 
 

Indicateurs clé pour la mesure Dépenses certifiées 
Montant FEDER certifié en 2006 1 675,43 € 
Montant certifié de 2000 à 2006 29 995,03 € 
Taux de certification FEDER par rapport aux 
tranches 2001-2006 

29,40 % 

Les dépenses déclarées sont liées au solde du dossier de la Chambre de Commerce. 
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Mesure 2.1 

Assistance technique 
 
Objectif de la mesure : 
 
L'assistance technique au programme se verra mobilisée pour appuyer l’autorité de gestion, 
l’autorité de paiement et leurs partenaires – sous toute forme nécessaire - dans la 
préparation, la mise en œuvre, le suivi, le contrôle et la publicité concernant le programme, 
les fonds structurels et, en lien avec l’Europe et les Politiques Communautaires. 
 
Descriptif synthétique : 
 
Cette mesure vise à financer toute action destinée à améliorer les conditions de déroulement 
du programme. Il s’agit d’accompagner les structures et actions de mise en œuvre, de suivi, 
de gestion, d’animation, d’évaluation, de contrôle et de communication de la programmation.  
 
 
Éléments de programmation pour l’année civile 2006 : 
 
Indicateurs clés pour la mesure : Programmé en 2005 
Montant FEDER programmé en 2006 20 529,20 € 
Montant FEDER programmé de 2002 à 2006 257 181,25 € 
Taux de programmation FEDER de 2000 à 2006 par 
rapport au programme 2001 -2006 101,08 % 

Nombre de projets 1 
 
 
Au titre de cette mesure, un dossier a été programmé au cours de l’année 2006. Il s’agissait 
de : 
 

• L’animation du programme pour la période 2006. Il s’agit de la prise en charge des 
frais de personnel liés à l’animation du programme ; 

 
Éléments pris en compte dans une déclaration de dépenses en 
2006 : 
 

Indicateurs clé pour la mesure Dépenses certifiées 
Montant FEDER certifié en 2006 32 429,20 € 
Montant certifié de 2000 à 2006 207 899 
Taux de certification FEDER par rapport aux 
tranches 2001-2006 

81,71 % 

 
Les dépenses déclarées en 2006 correspondent au dossier qui a été engagé cette année 
(programme d’animation 2006) et aux acomptes versés en 2005 pour la rémunération de 
l’autorité de paiement. 
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3. Exécution financière 
 
Au cours de l’année 2006, deux déclarations de dépenses ont été adressées aux services de 
la Commission Européenne au mois de Juillet et de Décembre.  
Ces  déclarations représentent un montant cumulé de 1 270 154,29 € de FEDER, soit un 
montant de dépenses totales justifiées de 1 490 205,85 €. 
La tranche 2004 du programme a pu être justifiée, en intégrant notamment l’avance de 7% 
du programme. 
 

Indicateurs clé FEDER Dépenses déclarées au 31/12/2006 
(pour mémoire chiffre au 31/12/2005) 

Montant FEDER déclaré 2 698 131,02 € (1 427 751,89 €) 
Taux de certification par rapport à 2001 – 2006  53 % (28 %) 
 
On constate que le niveau des dépenses déclarées à la Commission a dépassé la moitié de 
l’enveloppe prévue au titre de ce programme pour la période 2001 – 2006, reflétant ainsi le 
niveau important de la programmation atteint depuis 2004. 
En juillet 2006, lors de la première déclaration de dépenses, le montant de FEDER certifié 
s’élevait à 1 588 045,42 €, soit plus du double du montant certifié à la même période de 
l’année précédente.  
Cependant, le montant certifié pour cet exercice s’élevait à 160 293,53 € de FEDER. Ainsi, 
au cours du second semestre 2006, le montant FEDER certifié a été multiplié par 8. On peut 
expliquer cette progression par la certification, en fin d’année, des dépenses des 
programmes d’actions annuels.  
Deux mesures expliquent particulièrement la croissance du montant des dépenses certifiées, 
il s’agit de : 

• Ouverture en matière d’éducation, de formation et d’insertion, dont le montant des 
dépenses certifiées a été plus que doublé entre 2005 et 2006 ; 

• Pôles de compétences à vocation régionale, dont le montant des dépenses certifiées 
a été presque doublé entre 2005 et 2006. 

 
 

 Dépenses Dépenses UE Dépenses UE 

En euros UE engagées comm. déclarées 
 Prévues Montant % Montant % 

AXE 1 : Coopération régionale 4 834 352 4 835 365,55 100 % 2 490 232,02 52 % 
Mesure 1.1 620 500 258 083,05 42 % 82 425,73 13 % 
Mesure 1.2 1 243 102 1 791 803,15 144 % 805 726,27 65 % 
Mesure 1.3 803 250 960 606,23 120 % 544 546,92 68 % 
Mesure 1.4 790 500 643 215,57 81 % 463 575,22 59 % 
Mesure 1.5 1 275 000 1 146 258,05 90 % 563 962,85 44 % 
Mesure 1.6 102 000 35 399,50 35 % 29 995,03 29 % 
      
AXE 2 : Assistance technique 254 440 257 181,25 101 % 207 899 82 % 
Mesure 2.1 254 440 257 181,25 101 % 207 899 82 % 
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Répartition par domaine d’intervention (domaines définis en annexe IV du règlement (CE) 
n°438/2001 de la Commission du 2 mars 2001) 
 
 

   Répartition prévue 
Répartition sur la 
programmation au 

31/12/2006 

1.1 323 Services et applications pour le citoyen (santé, 
administration…) 30% 0% 

  332 Énergies renouvelables 17,5% 17% 

  353 Protection, amélioration et régénération du milieu 
naturel 35% 83% 

  181 Projets de recherche dans les universités et 
instituts de recherche  17,5% 0% 

1.2 23 Développement de l’éducation et de la formation 
professionnelle non liée à un secteur spécifique 62,52% 32% 

 113 Formation professionnelle spécifique à l’agriculture 12,5% 17% 

  13 Promotion de l’adaptation et du développement 
des zones rurales 24,98% 51% 

 1.3 163 Services de conseils aux entreprises 50% 29% 

  167 Formation professionnelle spécifique aux PME et 
à l’artisanat 33,34% 60% 

 322 Technologies de l’information et de communication 16,66% 11% 

 1.4 354 Valorisation du patrimoine culturel 45% 65% 

 172 Investissements immatériels 55% 35% 

 1.5 181 Projets de recherche dans les universités et 
instituts de recherche 49,75% 46% 

  144 Aquaculture 18,25% 11% 

  183 Infrastructures et RDTI 32% 43% 

1.6 353 Protection, amélioration et régénération du milieu 
naturel 33% 100% 

  332 Énergies renouvelables 42% 0% 

  18 Recherche, développement technologique et 
innovation 25% 0% 

2.1 41 Assistance technique 100% 100% 

 
Les éléments présentés sur ce tableau prennent en compte les actions engagées sur la 
période 2003 - 2005 et permettent de les comparer par rapport à la répartition prévue pour 
2000-2006.  
On constate un certain décalage entre les deux colonnes qui traduit bien le caractère 
innovant de ce programme et les difficultés à prévoir le cours de la programmation. 
Pour chaque mesure, on observe qu’un secteur domine particulièrement les autres. Cela 
s’explique en partie par le montant faible du programme et des enveloppes financières des 
mesures. Par ailleurs, certaines actions ayant une programmation annuelle tendent à une 
forme de spécialisation des mesures où elles émargent. 
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4. Dispositions prises par l’autorité de gestion et le comité 
de suivi pour assurer la qualité et l’efficacité de mise en 
œuvre en 2006 
 
4.1 Actions de suivi et d’évaluation 
 
Dans le cadre de la préparation des programmes européens pour la période 2007 – 2013, un 
bilan des mesures de soutien aux opérations de coopération, et notamment du programme 
INTERREG III B a été réalisé par un cabinet d’étude pour la période 2003 – 2005. Cet 
exercice a porté sur les 19 sous mesures soutenant les actions de coopération et financées 
par du FEDER. 
 
Globalement, ces aides à l’insertion régionale ont fonctionné de manière différente selon les 
thématiques. 
 
En effet, seules 8 sous mesures, soit un peu moins de la moitié, sont classées dans la 
catégorie Mesures satisfaisantes, c'est-à-dire que leur mise en œuvre, leur suivi et leurs 
résultats sont estimés conformes aux prescriptions initiales. Elles représentent, néanmoins, 
près de 70% de la maquette financière. 
 
On citera : 
 La « création d’antennes de La Réunion à l’étranger » qui a permis la création d’une 

antenne à Madagascar, 
 Les actions de « Soutien aux chantiers de développement » ont favorisé entre autres le 

volontariat avec l’ONG, « Les volontaires du progrès », 
 Des mesures de formation telles que « Expertise en matière de formation », « Formation 

professionnelle dans le secteur agricole et forestier OI », « Consolidation d’un pôle 
développement rural durable », 

 Des mesures d’échanges et de veilles diverses, « Coopération avec les régions 
ultrapériphériques », « Développement des échanges culturels et socio-éducatifs », 
« Centre d’intelligence économique ». 

 
Pour les 11 autres sous- mesures, des problèmes de mise en œuvre mais surtout de suivi 
ont été rencontrés. 
 
S’agissant des difficultés de mise en œuvre, les actions de la sous mesure « Préservation de 
l’environnement et de la ressource naturelle » se sont heurtées à un frein contextuel majeur. 
Il s’agit des possibilités de coopération avec des Etats voisins, souvent PMA, dans des 
domaines certes prioritaires, mais où les niveaux de développement peuvent entraînés des 
appréciation différentes. 
Concernant la mesure 11.10 du DOCUP « Coopération régionale et antenne », elle a peu et 
mal fonctionné du fait qu’elle répond difficilement aux exigences de la procédure 
européenne. De plus, le portage associatif dans un cadre international est très complexe. 
 
S’agissant du suivi et de la réalisation, plus de la moitié des mesures ont présenté des 
difficultés en termes de suivi et/ou de respects des objectifs initiaux. 
La cause principale en est la faible lisibilité initiale des objectifs. Peu quantifiés, ils 
s’apparentent plus à des finalités.  
Il convient cependant de pondérer ce constat par la nature particulière des actions 
soutenues au titre du programme INTERREG III B- Océan Indien. 
 
Les principaux enseignements sont les suivants : 



 

 

Ile de La Réunion – INTERREG III B 2001-2006 
RAPPORT ANNUEL 2006 

 

Page 34 

 Ce qui explique les succès 
 
 L’utilité immédiate de la sous- mesure pour La Réunion ou pour les pays voisins 
 
 Ce qui explique les difficultés 
 
 Une difficulté à traduire une politique nouvelle et pleine d’inconnues en actions concrètes 

et cohérentes entre elles 
 
 Les points de vigilance pour les programmes 2007-2013 
 
 Comment réussir une approche pragmatique d’une thématique relativement nouvelle de 

l’action publique locale ? 
 
 
Au cours du second semestre 2006, un exercice de révision du complément de 
programmation a été entamé. Compte- tenu des difficultés à déterminer les reliquats 
potentiels des opérations en cours, le Comité de Suivi a convenu qu’il était plus pertinent de 
différer la modification du complément de programmation au premier semestre 2007. 
Cependant, les premiers éléments indiquent le maintien des tendances observées depuis le 
début de la programmation, à savoir une forte mobilisation des mesures « 1.2 – ouverture en 
matière d’éducation, de formation et d’insertion » et « 1.3 – appui à un développement 
économique intégré », qui font l’objet d’une sur- programmation financière en fin d’année 
2006. 
 
En matière de suivi, lors de chaque comité local de suivi, un ensemble de tableaux de bord 
permet d’avoir une visibilité sur les dossiers en retard de conventionnement. Ce monitorage 
précis de la programmation offre un résultat satisfaisant dans la mesure où, en décembre 
2006, seulement deux dossiers n’étaient pas conventionnés et ont fait l’objet depuis d’une 
déprogrammation. 
 
 
4.2 Actions de contrôle financier 
 
Plusieurs types de contrôle ont été mis en oeuvre : 
 

1. Les contrôles de service fait 
Les certificats de service fait ont été établis sur l’ensemble des dossiers payés (acompte et 
solde). 
 

2. Les contrôles « Qualité » 
Les contrôles Qualité ont été poursuivis de la programmation des dossiers, par les autorités 
de gestion et de paiement, tels que décrits dans la circulaire du premier ministre du 15 juillet 
20002.  
 

3. Les contrôles par sondage 5% 
Les contrôles par sondage sont mis en œuvre par la Cellule Audit et Contrôle du Conseil 
Régional, rattachée à la Direction Générale des Services. Ce service est doté d’un manuel 
de procédure interne. 
A fin 2006, 6 contrôles de l’article 10 ont été réalisés. Ceux-ci représentent un taux de 
contrôle de 9.13% par rapport au total des dépenses certifiées. Le taux d’irrégularité issu de 
ces contrôles dits 5 % établit à 0.45%. 
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Par ailleurs la cellule Audit & Contrôle a adressé le 19 avril 2006 aux services instructeurs 
une note de recommandations suite aux premiers contrôles 5% effectués en 2004 et 2005. 
 
 
4.3 Synthèse des principaux problèmes rencontrés 
 
Le programme INTERREG III B, Espace Océan Indien est confronté à plusieurs facteurs qui 
complexifient sa mise en œuvre :  

- La Réunion bénéficie, pour la première fois de ce programme qu’il a fallu intégrer aux 
dispositifs déjà existant au niveau local en matière de coopération régionale : fonds 
propres des collectivités, fond de coopération régionale, mesure 11.10 du DOCUP… 

- La Réunion est la seule région communautaire concernée par ce programme. La 
coopération se fait donc essentiellement avec des Etats, et non avec des régions, 
comme pour les autres INTERREG III B ; 

- La Réunion bénéficie du plus petit programme INTERREG de l’Union Européenne 
avec une enveloppe de 5,088 M€ de FEDER pour la période 2001-2006. Les 
interventions soutenues ont donc majoritairement porté sur des démarches ou des 
approches exploratoires. 

 
La principale difficulté rencontrée est liée aux caractéristiques particulières de ce programme  
et en particulier à sa jeunesse. En effet, c’est la première fois que La Réunion bénéficie d’un 
programme communautaire spécifiquement dédié à la coopération régionale. Et si de 
nombreuses opérations ont été programmées et financées par le FEDER au titre du 
programme INTERREG III B depuis 2003, il s’agissait d’une véritable innovation localement 
qu’il a fallu intégrer aux outils déjà mis en oeuvre.  
Par ailleurs, l’avancement financier du programme est tributaire de certaines opérations, 
comme les programmes de recherche ou de transfert de technologie, dont il est souvent 
difficile de prévoir les niveaux de réalisation. Ainsi, lors des révisions du complément de 
programmation, cette difficulté à appréhender les niveaux de réalisation des mesures rend 
ces exercices particulièrement incertains. 
En particulier, cela explique que l’exercice prévu en 2006 aie été reporté au premier 
semestre 2007 afin de disposer d’éléments plus complets en terme de certification de 
dépenses. 

 
 
4.4 Utilisation de l’assistance technique 
 
En 2006, un dossier a été programmé pour un montant FEDER de 20 529,20 euros :   

• Les frais d’animation du programme, qui consiste en la prise en charge d’une partie 
de la rémunération de la personne devant assurer l’animation globale du programme.  

Il convient de noter que l’Autorité de Gestion, le Conseil Régional, soutenu par l’Etat au titre 
d’un service instructeur, prend à sa charge sur fonds propres la quasi intégralité des frais de 
gestion. 
En terme de certification, un montant de 32 429,20 € a été intégré à l’appel de fonds de 
décembre 2006. 
 
À ce stade de la programmation, la totalité de l’enveloppe prévue au titre de l’assistance 
technique a été engagée. Sept dossiers ont été programmés au titre de l’axe 2. 
Les frais d’animation du programme représentent près de 49 % du montant FEDER engagé. 
 
L’assistance technique non plafonnée représente 23 % des sommes FEDER engagées. Les 
opérations concernées sont : 

• L’évaluation à mi-parcours du programme, 
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• La mise à jour de l’évaluation à mi-parcours. 
 
L’assistance technique plafonnée représente 77 % des sommes engagées pour un montant 
de 198 340 euros de FEDER. Les opérations concernées sont : 

• Les frais d’animation du programme pour les années 2003 – 2006, 
• Les frais de rémunération de l’autorité de paiement, 
• Les frais liés à une mission dans le cadre du déploiement du logiciel PRESAGE. 

 
 
4.5 Mesures prises pour assurer la publicité de l’intervention 
 
Afin d’assurer la publicité de l’initiative INTERREG III B plusieurs mesures ont été prises par 
l’Autorité de Gestion :  
 
- publication des interventions et diffusion des documents sur le site internet Réunioneurope  
 
Ce site « grand public » inauguré officiellement au Comité National de Suivi de juillet 2003 
présente les interventions de l’ensemble des programmes européens à La Réunion dont 
celle relative au programme INTERREG III B. Ainsi, les principaux documents de gestion liés 
à l’initiative INTERREG ont été mis en ligne comme le DOCUP, le complément de 
programmation, les rapports annuels ou encore les diverses évaluations. Au cours de 
l’année 2006, le site a été alimenté par la diffusion des projets agréés par le comité local de 
suivi sous la rubrique « projets aidés ». 
 
Par ailleurs, le site Agile « agile-reunion.org », qui sert prioritairement aux services 
instructeurs offre également des informations sur le programme INTERREG. Pour l’année 
2006 les services ont pu télécharger les dossiers inscrits à l’ordre du jour des comités de 
programmation (CLS) , les relevés de conclusions … 
 
- mise en place d’une communication appropriée sur le développement de l’intervention  
 
Les services instructeurs informent les bénéficiaires du cofinancement du programme 
INTERREG lors de la notification des décisions du CLS et de la Commission Permanente du 
cofinanceur, en précisant notamment le montant de la part communautaire. Ce courrier 
indique également aux porteurs de projet les obligations qui leur incombent en matière de 
publicité « Aussi, il vous appartiendra de réaliser une information adaptée sur l’intervention 
de la Région d’une part, et de l’Union Européenne (FEDER) d’autre part (panneaux, 
information des publics concernés,… selon les dispositions prescrites par le règlement 
communautaire n°1159/2000 du 30 mai 2000). » 
On peut citer quelques exemples d’actions de communication menées en 2006 par les 
bénéficiaires :  

• Séminaire de restitution- programme de recherche sur les anguilles :  
Ce séminaire de restitution, même s’il n’a pas été ouvert au grand public, a rassemblé de 
nombreux acteurs associatifs, universitaires, organismes de recherches… L’objectif de cette 
manifestation était de dresser un état de la connaissance et de la gestion des anguilles. La 
publicité de l’intervention du programme INTERREG a été notamment assurée au niveau du 
courrier d’invitation qui comportait outre le logo de l’Union Européenne, la mention que 
l’action a été réalisée avec le soutien financier du FEDER- INTERREG III B. De façon 
générale, le service instructeur a constaté le respect de l’obligation de publicité sur 
l’ensemble des outils de communication lié à la mise en œuvre de cette manifestation. 
 

• Programme de recrutement de volontaire du progrès dans les pays de la zone  
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L’appel à candidature publié dans les journaux par le porteur de projet comporte le logo des 
trois cofinanceurs dont celui de l’Union Européenne avec la mention INTERREG III B.  
 
Par ailleurs, un papier à en tête « Conseil Régional- Union Européenne / Programme 
INTERREG III B- Océan Indien» a été spécifiquement conçu par l’Autorité de Gestion afin 
d’assurer la publicité de l’intervention communautaire. Ce papier est utilisé pour l’ensemble 
de la correspondance du PIC INTERREG vers les bénéficiaires, les membres du CNS… 
 
 
 
 
- mise en œuvre d’actions d’information concernant la gestion, le suivi et l’évaluation des 
fonds structurels 
 
L’année 2006 a été marquée par une forte activité en terme de formation et d’information 
concernant la préparation des programmes européens pour la période 2007-2013. 
Plusieurs réunions se sont déroulées afin d’informer le plus grand nombre d’institutions des 
modalités d’intervention des fonds sur la prochaine programmation. Parmi elles, on peu citer 
à titre d’exemple 
 
Dates Intitulé Public 
Février 2006 Préparation des 

programmes 2007-
2013- Réunion 
d’information 
services Etat- 
Région- 
Département 

services Etat- 
Région- 
Département 

Février 2006 Le contexte 2007-
2013 et le processus 
local de préparation 
des programmes 
européens 

Acteurs 
économiques 

Mai 2006 Préparation des 
programmes 2007-
2103 

Conseil économique 
et Social  

 
Par ailleurs, tout au long du processus de préparation des programmes opérationnels les 
groupes thématiques se sont fortement mobilisés. Un groupe spécifiquement dédié à la 
coopération régionale intitulé « insertion régionale » , a été constitué lors de la réunion du 03 
février 2006. Le lancement des travaux a été effectué le 16 février.  
 
En conclusion, les actions de communication réalisées par l’Autorité de Gestion peut se 
répartir comme suit au regard du plan d’action et de communication :  
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 1 2 3 
publication des 
interventions et diffusion 
des documents 

X X X 

mise en place d’une 
communication 
appropriée sur le 
développement de 
l’intervention  
 

X  X 

mise en œuvre d’actions 
d’information concernant 
la gestion, le suivi et 
l’évaluation des fonds 
structurels 

 X  

1: renforcement des actions d’information envers les bénéficiaires 
2 : sensibilisation, information et formation aux nouvelles orientations des partenaires 
3 : information grand public 
 
4.6 Suites données à l’autorisation de mise en œuvre article 12- 
Règlement 448/2004 
 
Par courrier en date du 10 mars 2005, l’Autorité de Gestion avait sollicité la Commission 
Européenne sur deux demandes d’éligibilité de dépenses au titre de l’article 12 du règlement 
CE (448/2004). 
La première opération concernait la mise en place d’un projet pilote de production- 
démonstration de poissons dans le canal des Pangalanes, à Madagascar. Le projet 
comportait l’achat de matériels (cages d’élevage) qui devait être placés à Madagascar et 
dont le coût représentait 17% du montant total de l’opération. 
La deuxième opération concernait l’organisation d’un atelier à Madagascar faisant intervenir 
différents chercheurs de la zone Océan Indien (Maurice, Comores, Madagascar et Réunion) 
et dont les frais avaient été présentés au financement du programme INTERREG III B. 
En date du 16 juin 2005, la Commission Européenne avait répondu favorablement à ces 
deux demandes de cofinancement par le FEDER. 
 
Au 31 décembre 2006, aucune autorisation n’a été donnée aux deux porteurs de projets 
pour le financement par le FEDER de ces dépenses.  En effet, au cours de cette même 
année, un des bénéficiaires avait informé l’Autorité de gestion qu’il n’avait pas, in fine,  
acheté les cages d’élevage, puisqu’il avait utilisé du matériel d’occasion, non éligible et en 
définitive non financé. 
Concernant la deuxième opération, elle était toujours en cours en 2006. 
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5. Mesures prises afin d’assurer la compatibilité avec les 
politiques communautaires pour l’année 2006 
 
 
Aucune aide d’état n’est inscrite au programme. 
 
S’agissant des priorités communautaires en matière d’environnement, plusieurs dossiers 
engagés en 2006 témoignent du caractère transversal de cette priorité. En effet, tant au 
niveau du soutien aux programmes de recherche dans la zone, que dans les séminaires 
organisés, le souci de l’environnement est présent. On peut citer par exemple la mise en 
place d’un atelier de préparation d’un programme international intitulé « structure et 
caractéristiques du stock d’espadon » initié par l’IFREMER. 
 
De même, le séminaire de restitution du programme de recherche sur les anguilles du sud 
ouest de l’océan Indien a été l’occasion d’une rencontre avec l’ensemble des acteurs liés 
notamment à la protection des ressources maritimes dans la zone. 
Par ailleurs, le centre d’étude et de découverte des tortues marines a participé, à Mohéli, au 
renforcement des capacités locales de suivi et de valorisation durable des ressources 
naturelles. 
 
S’agissant de l’égalité des chances hommes- femmes, le programme accorde une place 
privilégiée aux problématiques d’éducation, de formation et d’insertion. Cependant, au titre 
de l’année 2006, aucune action n’a été mise en place spécifiquement sur ce thème. 
 
S’agissant du développement de la société de l’information, des actions de partenariats 
seront soutenues dans le domaine de l’expertise et de l’ingénierie en matière des NTIC.  
En 2006, aucune action spécifique liée à ce domaine n’a été soutenue. 
 
S’agissant enfin du développement de la recherche, le programme s’inscrit en conformité 
avec les orientations du 6ème programme cadre de recherche et développement 
technologique en favorisant notamment le rayonnement régional de pôles de compétences 
en développement agricole et rural et en soutenant la recherche par l’octroi de bourses pour 
des étudiants en thèse de troisième cycle. 
 
Au titre de l’année 2006, une opération a été programmée pour soutenir 30 étudiants de la 
zone dans leurs études de doctorat au sein d’organismes de recherche de La Réunion. 
Par ailleurs, une action de mise en œuvre d’une plate – forme scientifique commune de 
références des espèces végétales menacées des îles Mascareignes a été soutenue. Ainsi, 
de nouveaux liens et partenariats vont être créés et renforcés avec les organismes 
mauriciens oeuvrant dans les programmes de recherche biologique et écologique.  
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6. Etat d’avancement des grands projets et des 
subventions globales 
 
Il n’y a ni grand projet, ni subvention globale, prévus au sein du programme. 
 


